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Conseil Municipal du 30 avril 2024 

PLUi : avis sur le projet arrêté 
 

Annexe à la délibération du 30 avril 2024 (URBA 1) 
 

Remarques, demandes de précisions et adaptations 
 

 
 

 

 

Les hameaux  

1. La Ville Née :  

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

Pour une cohérence du 

périmètre, il est demandé : 

 

. d’intégrer l’intégralité des 

parcelles F 1787, F 1412 et           

F 1523 en zone U. 

 

. d’intégrer la parcelle H 261 

 

. d’élargir le périmètre de la 

parcelle H 313 (construction 

en-cours) 
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2. Bel Air : 

 

 

 

 
 

 

 

 
Après vérification, la parcelle F 1946 est bien 

exclue du périmètre U (dangerosité liée à la 

sortie sur la R.D.) 

 

Il pourrait être envisagé l’intégration de la 

parcelle F 1946 (en partie) avec un accès via la 

rue de la Rochette.   

 

Cf F 1786, 2282, 2283, 2284, 2285 et 2288 

et F 1946p  

 

L’extension du périmètre doit prendre en 

compte la marge de recul (15 m) avec la R.D.  

 

 
 

 

 

 

 
Il est demandé de réduire le périmètre de la 

parcelle F 2136  

 

 
 

 

Il est proposé d’intégrer une partie de la parcelle 

C 532 dans le périmètre. 

 

Par logique, cela signifie d’intégrer la parcelle  

C 1551 dans sa globalité. 

 

Superficie estimée : 6 300 m² 

 Création d’une O.AP.   

 

ou à minima, conserver la parcelle C 1551 dans 

son intégralité en zone U comme précédemment 

au PLU 
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3. Saint-Volon 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

Pour une cohérence du périmètre, il est demandé 

d’intégrer une partie des parcelles C 2308 et 2310             

« rue du Pont Bry » en zone U 

 

4. Le Heussard / Launay Prével 

 

 
 

 

 

 

 

 

Pour une cohérence du périmètre, il est demandé 

d’intégrer : 

 

. une partie de la parcelle E 1094 en zone U 

. les parcelles E 1460, 14581566 et 1567 en intégralité 

 
 

 

 

 
Il est proposé d’intégrer l’intégralité des parcelles E 1442 

et E 1493 dans le périmètre. 

 

Créer une O.A.P. (orangé) de densification :                          

E 1306, E 1403, E 1064p, E 1442p et E 1493p  

 

Superficie estimée : 4 800 m² 

Echéance : moyen terme  

Nombre de logements : 4 

Vocation : habitat 

Accès via la rue de Launay Prével 
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5. La Ville Folle 

 

 

 
 

 

 
 

Il a été évoqué d’étendre le périmètre en intégrant la 

parcelle A 1394 ainsi que la parcelle A 1393 

 

Après vérification, il est constaté la marge de recul             

(15 m) vis-à-vis de la R.D. 27 

 

 

Il est demandé d’englober la parcelle A 1394, en totalité, 

au sein du périmètre  

 

 

Les O.A.P. 

 

1. Le bois 

 

 
 

 
 

Il est demandé de scinder cette O.A.P. en 2 périmètres 

distincts : 

 
. la propriété privée (en bleu) 

. la propriété communale (en vert) 

 

 

  

 

2. Le Menhir 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

Il est demandé de réduire le périmètre, le propriétaire 

souhaitant conserver une bande de terrain (1 500 m²)  

l’arrière de son habitation. 
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3. Rue de la Résistance (Créac’h) 

 

 
 

 

 
Il est proposé de créer une O.A.P. (orangé) de 

densification :                          

 

A 459 p et A 1464 p  

 

Superficie estimée : 6 500 m² 

Echéance : moyen terme  

Nombre de logements : 12 

Nombre logements sociaux : 4 

Vocation : habitat 

Accès via la rue de la Résistance et/ou rue de la 

Libération 

 
NB : conserver la protection du talus/haies existante 

 

 

 

 

4. Le Val  

 

 

 
 

 

 

 
Il est demandé d’intégrer au périmètre de l’OAP, les 

parcelles B 491, B 492 et B 944. 

 

Cela correspond au périmètre du PLU (02/2019) 

 

La parcelle B 491 permettant d’aménager une aire de 

loisirs (quelques jeux pour enfants, tables de pique-nique, 

jeux de boules) 

 

La parcelle B 492 permettant de densifier la zone en 

habitat et ainsi atteindre les objectifs de la loi SRU 

 

La parcelle B 944 (en partie) permettant de créer une voie 

douce sur sa partie haute tout en préservant la zone 

humide 
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5. La Maladrie 

 

 
 

 

 
 

 

 

Il est demandé d’ajuster le périmètre en incluant les 

parcelles suivantes : 

 

H 2716, H 1742 et H 1746 en intégralité 

H 2721 en partie 

 

Cela permettra de respecter la densité en incluant 

notamment du collectif 

 

 

 

Les STECAL 

1. Bel Air 

 

 

 

 
 

 

 

 
STECAL : M. Sébastien BRIENS, architecte 

paysagiste 

 

 

Le secteur a été classé en « secteur de hameau ».  

 

De ce fait, il est demandé un changement de zonage 

pour la parcelle C 2136 (13 rue du Vieux Bel Air) afin 

qu’elle soit classée en « autre secteur d’activités 

artisanales et industrielles exclusif » en incluant le 

fond de parcelle. 

 

Ainsi, les bâtiments à usage d’entrepôt sont autorisés. 
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Les emplacements réservés 

 

 

 
 

 

 

 

Emplacement ER n°10-1 (aménagement d’un giratoire)  

 

S’agissant d’une R.D., mettre au bénéfice du Conseil 

Départemental 

 

 

 
 

 

 

 

 

Emplacement ER n°10-4 : élargissement de la RD 27 

 

A supprimer : erreur matérielle 

 

NB : Apparait uniquement sur la cartographie version 

papier     

 

 

 

 
 

 

 

 

 

Emplacement ER n°10-8 :  création d’une liaison douce 

au sein de la Cité des Jardins 

 

Maintien de l’emplacement afin d’obtenir la maîtrise 

foncière     
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Secteurs de diversité commerciale   

Il a été constaté que des secteurs de diversité commerciale à protéger ou à développer (L 151-16 du 

Code de l’Urbanisme) ont été omis. 

Il est demandé pour les secteurs suivants :  

 
 

 

 
 

1. Périmètre validé dans sa globalité 

 

2. Périmètre à modifier : extraire les parcelles 

AB 180, AB 007, AB 393 

 

3. Périmètre à modifier : extraire la parcelle 

AB 650 

 

4. Périmètre validé dans sa globalité 

 

5. Périmètre validé dans sa globalité  

 

6. Périmètre validé dans sa globalité 

 

7. Périmètre validé dans sa globalité 

 

8. Périmètre validé dans sa globalité 

 

 

 

 

 

         

Autres 

 

 

 
 

 

 

 

 

Parcelle AB 596 (venelle de l’Horloge) 

 

Espace paysager à protéger partiellement sur un bâtiment : 

il est demandé un ajustement du dessin 
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Conseil Municipal du 30 avril 2024 

PLUi : avis sur les P.D.A. 
 

Annexe à la délibération du 30 avril 2024 (URBA 2) 
 

Remarques, demandes de précisions et adaptations 
 

 
 

 

Les Périmètres Délimités des Abords (P.D.A.) des Monuments Historiques (M.H.) 

 

 

1. Chapelle Saint-Jean Baptiste du Créac’h 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

Le périmètre délimité des abords (P.D.A.) est validé 

comme proposé 

 

Par la suite, la commune sollicitera la D.R.A.C. pour 

inscrire la chapelle à l’inventaire des M.H. 

 

 

2. Craffault 

 

 
 

 

 
 

 

 

Il est demandé de maintenir un périmètre (P.D.A.) 

concernant le château de Craffault 

 

Cela concerne la parcelle G 2157 
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Il est demandé de maintenir un périmètre (P.D.A.) 

concernant la Chapelle de Craffault 

 

Cela concerne la parcelle G 508 

 

 

3. Allée couverte de la Ville Glé 

 
 

 
 

 

Il est demandé la création d’un périmètre (P.D.A.) 

concernant l’allée couverte de la Ville Glé 

 

Cela concerne la parcelle H 1025 

 

La commune souhaite faire un aménagement modéré en 

mettant en valeur le site 

 

Cette dernière est répertoriée comme zone de 

présomption de prescription archéologique 
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